


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

En vertu de: 

De la grosse du jugement rendu par la 9ème chambre 1ère section du Tribunal 
Judiciaire de PARIS le 13 avril 2021, signifié le 6 mai 2021 et définitif comme 
l'atteste le certificat de non-appel délivré par le Greffe de la Cour d' Appel de 
PARIS le 11 juin 2021. 

De l'hypothèque judiciaire définitive publiée au 1 cr bureau du SPF de 
PARIS le 28/06/2021 Sages B214P0I volume 2021 V n°3206, se substituant à 
l'hypothèque judiciaire provisoire publiée le 01/07/2020 Sages B214Pl 1 volume 
2020 V n°83 l .  

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant acte de la SCP 
BENHAMOUR ET SADONE, Huissier de Justice à PARIS 11 ème, en date du 
14.03.2022, fait signifier commandement de payer valant saisie à: 

Monsieur   , célibataire, de nationalité française, né le    à 

Acte signifié dans les conditions de l'article 656 du CPC (nom inscrit sur la boite 
aux lettres, et l'adresse a été confirmée par le voisinage). 





., 
CREDIT 

LOGEMENT 

DECOMPTE DE CREANCE 

Référenœ Dossier

Emprunteur 

Endevlse: Euro 

Prêt n° : 202100917P01 

Nom : 
 Nom marital 

DécORllŒ de cré.tnce dU 21/02/2022 

Plincip.il selon jugement 

Article 700 f«:JlC 

�T 

Jrtérèt 0,87 % sur 191 832,21 du "1JJ/10/19 dU 
11/03/20 soit 136 jour.; 

REPŒT 

Trdlliiert inter-dom.sine SFC C 

REPûRT 

Irt:érèt 0,87 % sur 189 395,04 du 24/fXJ/20 dU 
"30/06/20 so.t 7 jours 

�T 

Jrtérèt 0.84 % sur 189 395,04 du 01/07/20 dU 
16/07/2.0 so.t 16 jcus 

Erroluments 

Fr .sis Répétibles exonérés 

REP(� 

Irtérèt 0,84 % sur 189 395,04 du 17/07/20 dU 
29/11/20 soit 136 jour.; 

Frais Rép. non Exo 

Frais Répétibles exonérés 

RmlRT 

Jrtérèt 0,84 % !lJI' 189 395,04 du 30/11/20 dU 
31/l'l/2.0 so.t 32 jcus 

R@'JRT 

Jrtéret 0, 79 % sur 189 395,04 du 01/01/21 dU 
27/04/21 soit 117 jour.; 

RB'(°JRT 

RestitlJtion de rrutlld65dtion 

REPORT 

Ittéret 0,79 % SUT 189 145,06 du "1JJ/04/21 dU 
06/06/21 soit 40 jcus 

Fr dÎS Répétibles non exonérés 

Fr dÎS Répétibles exonérés 

REPUtT 

Jrtérèt 0,79 % sur 189 145,06 du 07/06/21 dU 
27/06/21 soit 21 jcus 

Date valeur 

28/10/2019 

28/10/2019 

28/10/2019 

11/03/2020 

12/03/2020 

09/04/2020 

09/04/2020 

30/06/2020 

01/07/2020 

16/07/2020 

17/07/2020 

17/07/2020 

17/07/2020 

29/11/2020 

30/11/2020 

30/11/2020 

30/11/2020 

31/12/2020 

01/01/2021 

27/04/2021 

28/04/2021 

28/04/2021 

28/04/2021 

06/06/2021 

07/06/2021 

07/06/2021 

07/06/2021 

27/06/2021 

Prénom :  

Montant Principal 

19Ull2.21 191,832,21 

900,00 

192, 7.32,21 191,832,21 

193.354,06 191,832,21 

-3.059,02 -2,437,17

190.295,04 189.395,04 

190,326,.64 189.395,04 

1.573,44 

1.485,00 

193.454,82 189,395,04 

144,52 

ll,18 

194.225,30 189.395,04 

194.364,78 189.395,04 

194.844,39 189.395,04 

-1,563,19 -249,98

193.281,20 189.145,06 

70,48 

2.5'6 

193.517,99 189.145,06 

Intérêts Aoœssoires 

900,00 

900,00 

621,85 

621,85 900,00 

-621,85

900,00 

31,60 

31,60 900,00 

69,74 

1,573,44 

1,485,00 

101,34 3,958,44 

592,78 

144,52 

33,18 

694,12 4.136,14 

139,48 

833,60 4.136,14 

479,61 

1.313,21 4.136,14 

-1.313,21

4.136,14 

163,75 

70,48 

2,5'6 

163,75 4.209,18 

85,97 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit appartiennent à Monsieur   
pour les avoir acquis de 

Madame   ,   , née le   , de nationalité 
française, épouse de Monsieur   , demeurant à   . 
Mariée en uniques noces à la Mairie de    suivant le régime de la 
séparation de bines pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du 
Code Civil aux termes de son contrat de mariage reçu par Maître Guy DURAND, 
Notaire à COURBEVOIE (92400) le   . 

Aux termes d'un acte reçu par Maître MAGNAN, Notaire Associé à PARIS 
11 ème, le 08/08/2016. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de 399.000 €. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au SPF de PARIS 11, le 
26/08/2016 Sages B214Pl 1 volume 2016 P n°5090. 

******** 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs tous 
actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce 
sujet. 



















�PARIS Direction de l'Urbanisme 

Contact rens 11rlU1@JUtfli (1 

NOTICE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME 

MUTATION D'UN IMMEUBLE BÂTI OU NON BÂTI SANS MODIFICATION DE SON 

ETAT AFFAIRE : CREDIT LOGEMENT/  

DEMANDE DE NOTICE 

CettP •"ponse e\t delivrt>e gratuitement pa, la Mairie de- Paris en date du 21/02/2021 

Elle fait élat des ,em,e'9nen1�nts connus â cc jou, sut la pa,celle demand,e f.lle constitue un sim1>1e document d information el HP l)l>III E'•• "ttc un,,,,. êt,� 
<on,idl'ré� <0111111t> uuP ,mto1isation ddmiuistrative quelconque ni d'un ce,tificat d'urbtrn�me. f',u aillems elle ne sau,ait e11ga9e1 la ,esponsabililtl de la ville dans le 
cas de l'tipl)lici'ltion de ta,ticle l-115 5 du Code d(l f Environnement (Ri5ques maJeur\) 

Cette notice de rcnseig'lements d'urbanisme est conse,.,,ee 2 111ns par la Ville de Pa1is Pendant C(>tte période vous pouve, l,1 rn télécharger par le lien suivant 

https //noticcru.pa1i1.. fr/noticer u/JcsVru/api/vl/notice/id/2022022111'J487108 

PARCELLE ET ADRESSE(S) 

PARCELLE 

Arrondissement: 19 Section cadastrale : OH Numéro de parcelle : 1 

Pour obtenir un pfon de I.> p.:ucclle et loc.-,lisc, les 1>rcscriptions ré9lemcnt3ires. vous pouve, 11tili">e1 l'c11>plir.>lion ,,..1to9rcJphique �Palis PLU'. 

ht1p,:l/ci1pcJeo sig p,,1is.fr/App,/PMi,PI.U/ 

ADRESSE(S) ET ALIGNEMENT(S) 

La situation de l'immeuble par rappo1t ÎJ l'allgnemt'nt t'SI dor1nt'c à titre de simple indic.ilion el ne pr�juge p,H e1'unc application plus précise del .il1gn('men1 consi�ré 

Adresse(s) complète(s) de la parcelle 

130 AV[NUE DE fi.ANOR� 

049 RUE DE NANIT� 

Notice 20220:n 1119481106 µcJI 

Allgnement(s) 

Alignement en limile de fait 

Alignement en limite de fait 
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�PARIS 
Direction du Logement et de l'Habitat 

Sous-direction de l'Habitat 

Service Technique de l'Habitat 

Paris, le 24/0-2/22 Cabinet PAILLARD 
64 BOULEVARD DE CHARONNE 
75020 PARIS 

Affaire suivie par: 
Nathalie RÉMION-MINATCHY 

V/ Réf: CREDIT LOGEMENT/  

cabinet oaillard@oranae fr 

Objet: IMMEUBLE SIS A PARIS 191:ME 
130 AVENUE DE FLANDRE 

Madame. Monsieur, 

En réponse à votre courrier du 21/02/22, je porte à votre connaissance les éléments suivants relatifs à 

l'immeuble référencé en objet: 

• En matière d'insalubrité, l'immeuble fait l'objet du (des) arrêté(s) suivant(s) pris en 
application des articles 1331-22 et suivants du code de la santé publique (CSP): 

• Néant 

• En matière de risque d'exposition au plomb, l'ensemble du territoire du département de 
Paris est classé zone à risque d'expos1t1on au plomb par arrêté préfectoral du 24 octobre 2000 

• En matière de lutte contre le saturnisme, l'autorité compétente à Paris est la direction 
régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement 

• En matière d'assainissement, tout immeuble à Paris est alimenté en eau potable et ses 
évacuations sont raccordées au réseau d'assainissement collectif 

• En matière de police du péril et de l'insécurité, l'immeuble fait l'objet du (des) arrêté(s) 
municipal (aux) su1vant(s) pris en application des articles L.511-1 à L.511-7, R.511-1 à R 511-12, L 129 l 
à L 129-7 et R 129-1 à R 129-9 du code de la construction et de l'habitation (CCH) 

• Néant 

103, av de France 7S013 Paris lnfo Paris 
3975• ou paris.fr 

"Prb: d'un -�,local. partir d'un posu n... 





AFFAIRE : CREDIT LOGEMENT/  

Paris, le 21/02/2022 

PERIL BÂTIMENTAIRE 

au titre de la compétence de la Ville de Paris 
(bâtiments à usage principal d'habitation et bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement) 

L'immeuble sis: 

ADRESSE: 130 avenue de Flandre, 75019 PARIS 

CADASTRE : section BH n° 1 

Ne fait pas l'objet d'un arrêté de péril 

Mise à jour : 03/02/2021 

Péril bâtimentaire - Insécurité des équipements communs - Mise en sécurité 

Depuis le 1er janvier 2021, date d'entrée en vigueur de l'ordonnance n°2020-1144 du 
16 septembre 2020 relative à l'harmonisation et à la simplification des polices des 
immeubles, locaux et installations et de son décret d'application n°2020-1711 du 24 
décembre 2020, une nouvelle règlementation s'applique. 

En application de celle-ci, la Maire de Paris , dans son champ de compétences, est 
amenée à prendre des arrêtés de mise en sécurité en cas de risques liés à l'état d'un 
bâtiment ou liés à celui des équipements communs d'un immeuble. 

Les arrêtés de péril et insécurité des équipements communs pris et notifiés avant le 
1er janvier 2021, ne sont pas concernés par cette nouvelle réglementation. Ils restent 
en vigueur. 

En application de l'article L. 521-2 du Code de la Construction et de !'Habitation, la 
prise d'un arrêté de péril ou de mise en sécurité a pour conséquence la suspension de 
l'obligation de paiement des loyers pour les locataires des logements. 

Ainsi, les propriétaires bailleurs concernés ne sont plus en droit de prélever les loyers, 
cependant les charges locatives restent dues. 

Cette disposition s'applique y compris lorsque l'arrêté porte sur les parties communes 
d'une copropriété. 

VIiia da Paris 
Direction du logement et de l'habitat 





Affaire CREDIT LOGEMENT f BARBEZA T 

VILLE DE PARIS (19ème arrondissement) 

Adresse : 130 avenue de Flandre et 49 rue de Nantes 

Cadastre : section BH n• 1 

Contenance cadastrale : 02a 30ca 

PROPRIETAIRE (S): M.  

LOT(S): 13 de l'état descriptif de division 

EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL 

,· 

· . .  -·/-� 

y::,_ 
. ·---� 

1054500 

,. , 

,-'/,-'• . . . � 
, 

. 

·-

ECHELLE 1/1000 

1054000 



MAIRIE DE PARIS 

86 rue Régnault - 75013 PARIS 

Direction de la voirie et des déplacements 
✓, Inspection générnle des carrières

Renseignements sur les anciennes carrières et la dissolution du gypse antéludien 

Rérérences : 1090605 Date de la demande : 
21/02/2022 D Renseignement foumis selon le plan joinl 

7 5 0 

Code postal 

9 

Adresse: 13 AVENUE DE FLANDRE 
75019 Paris 

Adresse complémentaire 

A A 0 0 
1 

8 9 
Sec1 Cadasl Parcelle 

PARIS 

Votre référence: CREDIT LOGEMENT/  

Parcelles complémentaires : __________ _ 

Les rense1gnemenls ci-dessous sonl donnés à lilre indicalif. Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriélaire du sous-sol (art. 552 du Code 
Civil). 
Ces informations ne sonl pas suffisantes pour compléter !"état des risques naturels et technologiques en application des arllcles L 125-5 et R 125-26 

du Code de l'Environnement 

les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages 
abandonnés sont communiquês dans l'Btat actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous réserve de 
vérification par tous les moyens appropriés 

1 ° Possibilité de dissolution du gypse antéludien 

Œ] Paris par arrélê inlcrprêfccloral du 25 février 1977 

2° Par rapport aux zones de carrières connues : 

ŒJ en dehors 0 en zone de carrière (l l 

3° Particularités du sous-sol : 

ancienne carrière de calcaire grossier souterraine 

ancienne canii!re de culcaire yrossie, fj del ouvert 

ancienne carrière de craie 

ancienne glRisière 

T: en totalité. P;1 : en p;utie, Pr : ti r>roKimilê 

T Pa Pr 

000 
000 
000 
000 

0 Zone étendue au périmètre défini par l'arrèté actuel 

D possibilité de remblais dus à d'anciennes sablières, 
glaisières, ou a du nivellement( 1 l 

ancienne carrière de gypse souterraine 

ancienne carrière de gypse â ciel ouvert 

ancienne sablière 
Aulre: 

T Pa Pr 

000 
000 
DO □ 
000 

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété : 

D Aucun (ou non communiqués à I IGC) 

D Fondations superficielles arrnéec; 

0 Fondalions profondes prenant appui sur le sol de la 

Carrière O à c,cl ouvert O souterraine 

Pa en parlie 

Pa 

D 
D 

0 Consolidations soulcrraines en canière par piliers 

0 Consolict;:it1011s snutP.r mines rrnr inJec;lio11 

0 Remblaiemcmt de la Cdrrière 

O AulrH: 

Pa 

D 
D 
D 
D 

t11 Pour ces propriétés, Il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous.sol et/ou de fondations dans le 
cas d'une demande d'autorisation de bâtir 

L 1l nspectlon générale des carrières ne donne aucun 
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la 
réception du public est assurée sur rendez-vous au 

86 rue Régnault - 75013 PARIS -ww.lgc.paris.fr 

Paris, le: 21/02/2022 




